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PRÉFECTURE DE LA GIRONDE

ARRETE D'AUTORISATION au titre des ICPE
portant agrément des installations de dépollution et démontage de véhicules hors d'usage

DIRECTION DE

L'ADMINISTRATION LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE,
GÉNÉRALE PREFET DE LA GIRONDE,

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR
Bureau de la Protection

de la Nature et de |
l'Environnement

16354 ï
PR33 00037D

VU le code de l'environnement, son livre V, notammentle titre !, articles L512-1, L512-2, R511-9 R515-37, R515-38et le titre
IV. articles R543-161, R543-162 et R543-164,

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, et
notamment ses articles 19 et 21, ‘

VU la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, modifiée parla loi n° 2003-707 du 1” août 2003,

VU le décret n° 81-732 du 26 juillet 1991 modifié relatif à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie,

VU le décret n° 2008-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par
certaines substances dangereuses,

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les des installations
classées,

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif au prélèvement et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute
nature des installations classées pourla protection de l'environnement soumises à autorisation,

VU l'arrêté ministériel du 19 janvier 2006 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des broyeurs agréés
et des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage,

VU l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations destockage, de dépollution, de
démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage,

VU l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire de suivi des déchets dangereux,

VUla circulaire ministérielle du 10 avril 1974 relative aux dépôts et activités de récupération de déchets de métaux ferreux et non
ferreux,

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux approuvéle 6 août 1996,

VU le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux "Nappes Profondes" approuvé le 25 novembre 2003,

VU la demande présentée le 23 mars 2007 et complétée le 07 novembre 2007 par la SARL ADO. - Atelier d'Occapel, dont le
siège social est situé au 25 rue Antoine Monier à BORDEAUX, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation agréée
de dépollution et de déconstruction de V.H.U. (Véhicules Hors d'Usage) surle territoire de la commune de SAINT SULPICE ET
CAMEYRAC, dans la zone artisanale de Canteloup,

VU la demande d'agrément présentée le 23 mars 2007 par la S.A.R.L. A.D.0. - Atelier d'Occapel, en vue d'effectuer dans ce
même établissement, le stockage, la dépollution, le démontage, le découpage de VHU (véhicules Hors d'Usage),

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande,

VU l'arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2008 ordonnantl’organisation d'une enquête publique pour une durée de 41 jeurs
du 19 mars 2008 au 18 avril 2008.inclus surle territoire des communes de SAINT SULPICE ET CAMEYRACet de IZON,

VU les mesures de publicité effectuées préalablementà l'enquête, dans deux journaux du département,

VU les certificats constatant l'affichage de l'avis d'ouverture de l'enquête pendant un mois dans les communes de SAINT
SULPICE ET CAMEYRAC et de IZON,

VU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle 1 a été procédé du 19 mers 2008 au 18 avril 2008,

VAE le mémoire en réponse de l'exploitant en dale du 28 Avri 2008,

VU l'avis du commissaire-enquéteur en date du 6 mai 2008,

Vies arrêtée de sursis à statuer en date des 25 juillet 2008 et 6 février 2008,

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 22 février 2008,

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle en date du 4 février 2008,

VU l'avis du Directeur du Service Départemental d'incendie et de Secours en date du 22 mai 2008,

VE l'avis du Directeur de l'Agriculture et de la Forêt en date du 26 février 2008,

VU l'avis du Chef du Service Départemental de l'Architéclure et du Patrimoine en date du 4 février 2008,

 



#

VU l'avis du Directeur Régional de l'Environnement en date du 4 février 2008,

VU l'avis du Directeur départemental de l'Equipement en date du 28 mars 2008,

VU l'avis de l'institut National del'origine et de la Qualité en date du 1” février 2008,

VU l'avis du Directeur du Service interministériel Régional de Défense et de Protection Civile en date du 11 février 2008,

VU l'avis du Conservateur du Service Régional de l'Archéologie en date du 12 février 2008,

VU l'avis du Commandant du Groupement de Gendarmerie du 18 mars 2008,

VU le projet d'arrêté porté le 24 septernbre 2008 à la connaissance du demandeur,

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courriel en date du 14 octobre 2008,

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de
l'Environnement en date du 24 octobre 2008,

VU favis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date du
27 novembre 2008,

VU les observations formulées par l'exploitant le 15 décembre 2008,

VU le rapport de l'inspecteur des. installations classées de la Direction Régionale de l'industrie, de ta Recherche et de
l'Environnement en date du 6 février 2009,

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le demandeur a été
conduit à mettre en place un réseau de surveillance de la nappe sous jacente par implantation dans l'établissement d'un réseau
de piézomètres permettant la surveillance des risques pour la santé du voisinage,

CONSIDERANT que la demande d'agrément présentée le 23 mars 2007 par la SAR.L. ADO — Atelier d'Occapel, comporte
l'ensemble des renseignements mentionnés à l'article 1 de l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des
exploitants des installations de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hars
d'usage,

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L. 812-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être

accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté
préfectoral, | .

CONSIDÉRANT que les mesures spécifiées dans le présent arrêté et imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les

nuisances et les risques présentés par les installations,

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier de

demande d'autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers,

CONSIDERANT que les dangers et inconvénients présentés parle fonctionnement de l'installation vis à vis des intérêts visés à
l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement peuvent être prévenus par des prescriptions techniques adéquates,

CONSIDERANT que les mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral et ses annexes constituent les prescriptions
techniques susvisées,

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies,

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture,

- ARRÊTE-

 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES
 

CHAPITRE 1.1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 4.4.4. - EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION

La SARL À. D.0.-— Atelier d'Occapel dont le siège social est silué au 25 rus Anioine Monier à BORDEAUX, set autorisée, sous
réserve du respect des prescriotions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le temitoire de 8 commune de SAINT
SULPICE ET CAMEYRAC, dans le zone artisanale de Canteloup, les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 4.4.2. - INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE QU SOUMISES À DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équinements exploitée dans
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexiié avec une

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relais aux prescriptions générales apolicables aux installations classées
soumises à déclaration sont anplcables aux installations clascéas soumises à déclaration indluses dans l'établissement dés
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfecioral d'autorisation.

 



ARTICLE 1.1.3. - AGREMENT DES INSTALLATIONS

L'autorisation préfectorale vaut agrément pour ce qui concerne l'activité de dépollution, de récupération et de déconstruction
des véhicules hors d'usages dans leslimites ci-après:

L'agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la date de notification du présent arrêté.

 

 

limitrophesà la région Aquitaine

     
revente.

- Dépollution des carcasses de V.H.U, pour
cession à broyeur agréé.

DECHET __ PROVENANCE QUANTITE MODALITES VALORISATION
Nature Code {1} INTERNE/EXTERNE MAXIMALE

VH.U. 1601604 À Gironde et Aquitaine 200 VHU/an | Démontage des pièces (mécanique,
16 01 06 (prioritairement) + Départements . Carrosserie, accessoires.) pour

 
{1} Cadification selon annexe I! del'article R. 541.8 du Code de l'environnement

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES
INSTALLATIONS CLASSEES

Les installations et activités citées à l'article ci-dessous sont reportées avec leurs références sur |
l'établissement annexé au présent arrêté.

e plan de situation de

 

 

 

 

 

 

    

DESIGNATION DES INSTALLATIONS ETACTIVITES VOLARASTE| RUBRIQUE | REGIME

Stockage et activités de récupération de déchets de métaux et 1220 m° 286 A
d'alliages de résidus métalliques, d'objets en métal et carcasses
des véhicules hors d'usage, 25 VHU/mois

Réparation et entretien de véhicules à moteurs. 220 m° 2930-1 N.C.

Stockage aériende liquidesinflammables (240 1.) ET 1482 NC.

Emploi et stockage d'oxygène (1 bouteille) 15kg 1220 N.C.

Stockage de propane (1 bouteille) 35 kg 1411 NC.

installation de compression AD KW 2920 N.C. 
 

À: Autorisation
D : Déclaration
NG : Non classé

ARTICLE 4.22, NOTION D'ETABLISSEMENT

L'établissement est constilué parl'ensemble des installations classées rolevant d'un même exploitant situées sur un même site
au sens de l'article R. 5612-43 du Code de lenvironnement.

ARTICLE 4.23, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communss, parcelles et lieux.dits suivants :

 

 

     

PARCELLES
COMMUNE LEU-DIT Section Numéro Superficie

SAINT SULPICE ET CAMEYRAC ZA. Canteloun 8 1982 8 461 m?   

 

 

 



 

ARTICLE 1.2.4. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par les travaux

de réhabilitation à ta fin d'exploitation reste inférieure à la superficie de la parcelle mentionnée à l'article 1.2.2. ci-dessus.

ARTICLE 1.2.5. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

L'emprise foncière de l'établissement est limité à une superficie de 5278 m2 et comporte :

+ un bâtimentsitué en limite Nord du terrain et représentant une superficie de 1598 m2 répartis sur 2 niveaux comprenant :

- un rez-de-chaussée de 1471 m2 constitué :

. de locaux à usages administratifs et social, d'un local réservé au stockage de pièces électriques et électroniques pour
une superficie de 93 m2,

. un magasin de stockage des pièces d'occasion de 800 m2,

. un atelier de réparation de 216 m2,

. un garage de 601 m2 scindé en 3 zones affectées à la dépollution des VHU, au stockage des liquides polluants et au
stockage des carcasses dépolluées (80 emplacements),

Garage et atelier de réparation sont séparés par un mur coupe feu 2 h équipé de portes coupe feu 4h

- un étage de 127 m2, aménagé en salle de repos pour le personnel.

e une aire de lavage des véhicules, située à l'extérieur en limite Quest du terrain.

L'entrée principal permet de desservir une zone de parking réservée aux visiteurs et au personnel, et assure l'accès a la voie de
circulation aménagée autour du bâtiment pour alimenter le stockage de véhicules et l'atelier.

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées st exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE1.4 - DUREE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. - DUREE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions
archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures
administratives et financières en matière d'archéologie préventive.

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE

L'exploitation des installation est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes, sauf dispositions
spécifiques où accords particuliers entre tiers.

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des étéments du

dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments
d'appréciation en application de l'article R. 512-393 du code de l’environnement .

CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE 4.6.4. - PORTER À CONNAÏÎSSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'ufilleation ou à leur voisinage, ef de naiure à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la
connaissance du Préfel avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 4.8.2. - MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à Foccasion de toute modification notable felle que prévue à l'article
R. 6512-53 du code de l'environnement, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui ourre demander
une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert
dontls choix sst soumis à son approbation, Tous les frais engagés à cetie occasion sont supportés par l'exploitant,

ARTICLE 4.6.3. - EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équisements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement eat
incompatible avec les conditions immédiales d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents,

sur 35  



ARTICLE 1.6.4. - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrété nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.6.5. - CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en
charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.6.6. - CESSATION D'ACTIVITE

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement pour l'application des articles R. 512-75 à
R. 512-79, fusage industriel est celui à prendre en compte.

Lors de la mise à l'arrêt définitif du site, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment: ‘

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de
déchets, celle des déchets présents surle site ;

- des interdictions ou limitations d'accès au site :

- la suppression des risques d'incendie et d'expiosion :

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent
article.

CHAPITRE 1.7 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Bordeaux. Le délai de recours est de deux mois pour le
demandeur ou l'exploitant à compter de la notification du présent arrêté. Ce délai est de quatre ans pour les tiers à compter de
l'accomplissement des formalités de publication dudit arrêté.

CHAPITRE 1.8 - RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des auires législations et réglementations applicables, et
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire

CHAPITRE 1.9 - RECOLEMENT AUX PRESCRIPTIONS

Dans un délai d'un an à la date de notification et au plus tard sous six mois à compter de {a mise en fonctionnement des
installations, l'exploitant procède à un récolement de l'arrêté préfectoral réglementant ses installations. I! doit conduire pour
chaque prescription réglementaire, à vérifier s& compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations et les
procédures opérationnelles existantes. Une traçabifité en est tenue. Son bilan accompagné le cas échéant d'un échéancier de
résorption des écarts, est transmis à Finspection des installations Classées.

Ce récolement peut être réalisé par un arganisme compétent dont le choix a reçu préalablement l'approbation de l'inspection
des Installations Classées

CHAPITRE 1.10 — INFORMATION DES TIERS

Les droits des liers sont expressément réservés.
Faute, par l'exploitant, de se conformer aux conditions sus indiquées et à toutes celles que l'administration jugerait utiles de lui
prescrire ultérieurement pour la protection des intérêts visés à l'article L.511-4 du Code de l'Environnement, la présente
autorisation pourra être rapportée.

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrété d'autorisation et le présenter à toute réquisition.

Une copie de cet arrêté devra, en outre, être constamment tenue affichée dans le lieu le plus spparent de
l'établissement

Le Maire de Saint Sulpice et Camevyrac est chargé de faire afficher à la porté de la mairie, pendant une durée minimum d'un
mois, un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisalion est accordée, en faisant connaître qu'une
copie intégrale est déposée aux archives communales et mise à le disnosition de tout intéressé.

Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux du département.

 



CHAPITRE1.11. - EXECUTION

- le Secrétaire Général de la Préfecture,

- le Maire de la commune de Saint Sulpice et Cameyrac,

- l'inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,

et tous agents de contrôle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera

adressée ainsi qu'au gérant de la S.A.R.L. ADO - Atelier d'Occapel.

Fait à Bordeaux, le  { 9 FEV, 2009
E PREFET,
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Prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral n°16354 du 19 février 2009

 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1.- EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. - OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour :

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées:
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la
conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. - CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

Les ouvrants , portes et fenêtres, donnant sur le côté habitations, doivent être maintenus fermés en permanence pour assurer
la maîtrise des nuisances sonores potentielles de l'activité. . |

ARTICLE 2.1.3. - RYTHME DE FONCTIONNEMENT

Les différentes activitéssont exercées durant les plages horaires comprises entre :

- 9 h à 12 h 30 mn et de 14 h à 18 h 30 mn du lundi au jeudi,
- 8h à 12h 30 mn et de 14 h à 18h le vendredi,

- 8h 30 mn à 14h 30 mn

Toute activité en dehors de ces horaires est strictementinterdite, sauf dérogation en accord avecl'inspection des installations
classées.

CHAPITRE 2.2. - RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. - RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3. - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1, - PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer lnstallstion dans le paysage. L'ensemble des
installations est maintenu propre el entretenus en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de
poussières, papiers, boues, déchets. Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, sont mis en place en tant que de besoin.

ARTICLE 2.3.2. - ESTHETIQUE

Les abords de finstellation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté
(peinture...}. Les émissaires de rejet et leur pédiphérnie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement

Les espaces de stationnement doivent être plantés d'arbres de haute tige d'essence locale, à raisond'un arbre pour 3 places.

CHAPITRE 2.4. - DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger où nuisance nan susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est Immédiatement porté à la
connaissance du Préfet par Fexploitant.

 



 

CHAPITRE 2,6. - INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. - DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article

L. 511-1 du code de l'environnement.

Un rappart d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 16 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6. - RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenus à jour,

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en casd'installations soumises à déclaration non couvertes

par un arrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux

installations classées pourla protection de l'environnement,

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents

peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classéessurle site durant 5 années au minimum.
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

CHAPITRE 3.1. - CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. - DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans fa conception, l’exploitation et l'entretien des installations de manière

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs
caractéristiques et la réduction des quantités reietées en optimisant notamment l'efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinementleur fonction.

Lesinstallations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à :

- faire face aux variations de débit, température et composition deseffluents,

- réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées.

Les consignes d'exploitation de l'ensembie des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le

respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et
quantité.

ARTICLE 3.1.2. - POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif
soit satisfait, sans pour cela diminuerleur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. - ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des

bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert.Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

ARTICLE 3.1.4. - VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de

poussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et
convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l'installation n'entrafnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation.

Pour cela des dispositions elles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et places de celles-ci.

ARTICLE 3.4.5. - EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les siockages de produits pulvéruients sont confinés frécipients, silos, bâtiments fermés} st les installations de manipulation,
transvasement, transport de sroduits pulvérulenis sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de
cagotage ei d'aspiration permetiant de réduire les envols de poussières, Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements ef

aménagements correspondants satisfont par ailleurs le prévention des nsques d'incendie et d'explosion (évents pour les
dépoussiéreurs ….}.
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CHAPITRE 3.2. - CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. - DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est
nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avantrejet.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonnediffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits esttel qu'il ne peut
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits,
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les
règles de l’art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est
continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. -

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après,
doivent être aménagés (plate-forme de mesure,orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère.
En particulier les dispositions dés normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de
l'inspection des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarmé et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de cesincidents
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

 



 
TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1. - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

L'eau utilisée dans l'établissement provient uniquement du réseau public de distribution d'eau potable de la ville de SAINT
SULPICE ET CAMEYRAC.

La consommation globale d'eau n'excédera pas 100 m°/an, la consommation mensuelle maximale étant limité à 10 m°,.
Cette limitation ne s'applique pas aux eaux provenant du réseau incendie.

Toutes dispositions sont prises par l'exploitant, au niveau de la conception et de l'exploitation des installations, pour limiter la
consommation d'eau. |

ARTICLE 4.1.2. - PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT

Article 4.1.2.1, Réseau d'alimentation en eau potable

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les
réseaux d'adduction d'eau publique.’

CHAPITRE 4.2. - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. - DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à larticle 4.3.1 ou non conforme à leurs
dispositions est interdit. ‘

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de collecte deseffluents devant subir un traitementou être détruits et le milieu récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des
effluents.

ARTICLE 4.2.2. - PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

- l'origine et la distribution de l’eau d'alimentation,

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre
dispositif permettant un isolement avecla distribution alimentaire, ….)

- les secteurs collectés et les réseaux associés

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature {interne ou au
milieu).

ARTICLE 4.2.3. - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches st résister dans le temps
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de ransport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. - PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouts où de dégager des
produits toxiques ou inflemmablés dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

Ârticie 4.2,4,1. Protection contre des risques spécifiques

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées per des fquidss inflammables ou suscepübles de l'être, sont équipés d'une
protection efficace contre le danger de propscation de flammes.

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne frangité aucun éMuent iséi d'üc téséau collectif ederne où d'ur autre
Site noustiel. |: . LL n | :

 



Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux

Un système dait permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3. - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants :

- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées,

- les eaux usées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières,…, les eaux pluviales

polluées (notamment celles collectées dans le bassin de confinement et la rétention incendie visés aux articles 7.4.3 et

7.5.5.), les eaux polluéeslors d'un accident où d'un incendie {y compris les eaux utilisées pourl'extinction),

- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine

ARTICLE 4.3.2. - COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués né contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution deseffluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets

fixées parle présent arrêté.Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne

marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par

le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE4.3.3. - GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de

respecterles valeurs limites imposées au rejet parle présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts

. (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt desinstallations. ‘

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement

des valeurslimites imposées parle présentarrêté,l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise

en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. |

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4. - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont

mesurés périodiquement et portés sur un registre

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formationinitiale et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notésles incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de

recyclage où de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité

des rejets auxquels il a été procédé.

ARTICLE 4.3.8. - LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les

caractéristiques suivantes :

Article 4.3.5.1, Eaux pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées

Ces eaux sont collectées et réietées dans le collecteur d'eaux pluviales du réseau public d'assainissement de la commune

après traitement dans un décanteur-séparateur. La canalisation de rejet est équipée d'une vanne d'obturation ou tout système

équivalent, permettant de retenir les eaux d'extinction.

Article 4.3,5.2. Eaux industrielles

Préalablement à leur rejet dans le bassin d'étalement de la zone artisanale, puis dans le ruisseau ‘La Roule" via le réseau

public d'assainissement collectif de la commune, CES saux sont collectées et traitées dans un séparateur d'hydrocarbure

correctement dimensionné. Un traitement complémentaire pourra éventuellement être mis en place afin de permeftre ls respect

des valeurs limites imposées dans le présent arrêté.

Une convention de rejet fixant les conditions adminisiratives, techniques et financières de raccordement est établi entre le

gestionnaire du réseau et Fexploitant.

La canalisation de rejet est équipée d'une vanne d'obluration au tout système équivalent, située en amont de l'installation de

traitement, afin de permettre de retenir les eaux d'exlinciion.

 



Article 4.3,5.3. Eaux domestiques

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur dans le réseau d'assainissement
collectif de la commune.

ARTICLE 4.3.6. - CONCEPTION, AMENAGEMENTET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1. Rejet dans le milieu naturel

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proxirnité immédiate et à l'aval de celui-ci,

ls doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent.

Article 4.3.6.2. Rejet dans une station collective

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet.

Article 4.3.6.3. Aménagement

436.34 Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure
(débit, température, concentration en polluant, ..).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection
desinstallations classées.

4.3.6.3.2. Section de mesure:

Ces points sont implantés dans-une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois,
régime d'écoulement) permetterit de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.

Article 4.3.6.4. Equipements .
À la demande de l'inspection, les points de prélèvements pourront être équipés desystèmes de prélèvement continu.

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C,

ARTICLE 4.3.7. - CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts de :

- matières flottantes,

- broduits susceptibles de dégager, en égout où dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou -
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables
qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

De plus :

- ils ne doivent pas comporter des substances foxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables d'entraîner
la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire,

- is ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la manifestation
d'odeurs ou de saveurs,

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes:

- Température : < 30°C,

- BH: compris entre 5,5 et 8,5 (0,5 si neutralisation alcatine

- Couleur : modification de là coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange
inférieure à 100 mg PU

- Potentiel d'oxydoréduction (EH) : > +100mV

ARTICLE 4.3.8. - GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À L'ETABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des
activités où sortant dés ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le mileu
récepteur auforisé à les recevoir.

 



ARTICLE 4.3.9. - VALEURSLIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU NATUREL

OU DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE

Articie 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires et pluviales dansle milieu récepteur considéré, les valeurs

limites en concentration ci-dessous définies.

 

 

 

 

 

 

 

SUBSTANCES CONCENTRATIONS METHODES DE REFERENCE
CR£

MES. 35 NF EN 872

DBOS «1 36 NF T 90 103

DCO «1) 125 NF T 90 101

Hydrocarbures totaux 10 NF T 90 114

Métaux totaux 15 FDT 90112

(Zn + Cu + Ni+ Al + Fe + Cr6* + Cd
+ Pb + Sn) .

Plomb et composés (en Pb) 0,5 NF T 90 027, NF T 90 112, 1S0 11885      
{1} (sur effluent non décanté}

Toute référence ou utilisation de méthodes équivalentes doit être mentionnée dans les résultats d'analyses et explicitée par

l'exploitant.

Article 4.3.9.2. - Vaieurs limites d'émission des eaux domestiques

Les eaux domestiquessont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur et respectent, avant rejet dans le

milieu récepteur considéré,les valeurslimites en concentration deseffluents définies à l'article 4.3.9.1. ci-dessus.

ARTICLE 4.3.10. - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES

Préalablement à leur rejet, les éaux pluviales susceptibles d'être polluées sont collectées et rejetées dans les conditions

définies à l'article 4.3.5.1. du présentarrêté. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées

vers le milieu récepteur dansles limites et selon les caractéristiques autorisées par le présent arrêté.

il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des

effluents pollués ou susceptibles d'être pollués.
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TITRE 5 - DECHETS

CHAPITRE 8.1. - PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiterla production.

ARTICLE 5.1.2. - SÉPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur
traitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques. °

Les déchets dangereux sont définis par l'articie R. 541-8 du code de l'environnement

Les déchets d'emballage visés parles articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi,
‘recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 5843-15 et R. 5643-40 du code de
environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du
28 janvier 1998). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant
notammentles mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de
l'environnement relatif à la mise sur le marché despiles et accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions del'article R. 543-137 à R. 543-151 du code de
-lenvirannement; ls sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux
professionnels quiutilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pourl'ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articies R. 543-196 à
R. 543-201 du code de l'environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination).

ARTICLE5.1.3. - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTERPOSAGEINTERNES DES DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avantleur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.

En particulier, les aires d'entreposage, même temporaire, de déchets susceptibles dé contenir des produits polluants sont
réalisées sur desaires étanches et aménagées pourla récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques
souillées.

ARTICLE 5.1.4. - DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L’'ETABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à gärantir les intérêts visés à l'article
L.511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement
autorisées à cet effet.

ARTICLE 5.1.6. - DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement
(incinération à Fair Hbre, mise en dépôt sur une période supérieure à 3 ans ou à titre définitif} est interdite.

ARTICLE 5.1.6. - TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2006 relatif au bordereau de suivi des déchete dangereux mentionné à l'article R. 5414-48 du code
de l'environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions dés article R. 541.60 à R. 541.64 et PR. 54179 du
code de l'environnement relatif au transport par rouie au négoce et au courtage de déchets La liste mise à jour des
transporteurs usés par Fexploitant, est tenue à [a disposition de l'inspection des installations caseéee.

L'imporation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisés qu'après accord des autorités compétentes en eoplication du
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.

 



ARTICLE 5.1.7. - DÉCHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT

Lesprincipaux déchets générés parle fonctionnement normal desinstallations sontlimités aux quantités suivantes :

 

 

    

Références Nature du déchet Quantité annuelle Filières de traitement

nomenclature (*) maximale produite

13.02.06* - Huiles usagées: 1m Régénération ou valorisation

à . moteurs énergétique

13.02.08* . hydrauliques

13.05.01” - Boues et hydrocarbures de 1m Valorisation

à décanteur/séparateur et de

13.05.03* curages de réseaux

16.01.07* - Filtres à huile | 250 Valorisation

16.01.11" - Patins de freins contenant 0,5 m° Elimination

et 16.01.12 ou non de l'amiante

16.01.13* - Liquides de freins, de 0,3 m° Elimination

et 16.01.15 refroidissement, antigel ‘

16.01.22 - Déchets ét composants 2t valorisation / destruction

et b16.0199 non spécifiés ailleurs

 

* nomenclature annexée au décret 2002-540 du 18 Avril 2002

 
ARTICLE 5.1.8. - EMBALLAGES INDUSTRIELS

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions desarticles R. 543-66 à R. 543-72 et R. 543-74

du code de l'environnement portant application des articles L. 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à

l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs

ne sont pas des ménages (J.0. du 21 juiflet 1994). : °

 



 

 
TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 1.11 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. - AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations relevant du livre V - titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du

_ 23juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées sont applicables.

Les dispositions du présent titre sont applicables au bruit giobal émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de
l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules du personnel et de transport, matériels de manutention et les engins de
chantier.

ARTICLE 6.1.2. - CONFORMITE DES MATERIELS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention, ainsi que les matériels fixes ou mobiles utilisés à l'intérieur de
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1
à R. 571-24 du Code de l'environnement et destextes pris pourleur application.

ARTICLE 6.1.3. - APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..)} gênant pour le .
. voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou
d'accidents.

CHAPITRE 6.2. - NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. - VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

 
Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible de 7h à 22h, saul Emergence admissible de 22h à 7h,ainsi
les zones à émergence réglementée dimanches et jours fériés que les dimancheset jours fériés
{incluant le bruit de l'établissement)

 

  
Supérieur à 35 dB(A} et inférieur où égal 6 dB(A) 4 dB(A)
45 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dE(A) 
 
L'émergence résulte de la comparaison du niveau de bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel

. (absence du bruit généré parl'établissement),tel que défini à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.

ARTICLE 6.2.2. - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveauxlimites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissementles valeurs fixées dans le tableau
ci-après pour les différentes périodes de la journée.

Les points ef emplacements de contrôle doivent resterlibres d'accès en tout moment el en tout temps

 

 

EMPLACEMENTS PERIODE DHURNE PÉRIODE NOCTURNE
Allant de 7h à 22h, Allant de 32h à 7h,

{sauf dimanches et jours fériés} (ainsi que dimanches et jours fériés)

- Limites de propriété d'établissement 56 dB(A} 50 dBéA;
Nord, limitrophe avec la D 242.

- Limite Est limitrophe rue Martinet, Sud 50 GBA; 45 dE(A}
fimiroghe parcelle 1092} et Quest
fhaitrophe bassin étalement.    
 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs
admissibles fixées dansle tableau figurant àl'article6.2.1, dans les.zones-à émergence réglementée.

 

 
 



 

Les zones à émergence réglementée ainsi que les emplacements de mesure sont précisés sur le plan joint en annexe | du

présent arrêté.

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté

ministériel du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de

fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne où nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

ARTICLE 6.2.3. - CONTROLES

L'inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique soient effectués par un

organisme ou une personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation. Une surveillance périodique des émissions

sonores en limite de propriété de l'installation classée peut également être demandée par l'inspecteur des installations

classées.

ARTICLE 6.2.4. - VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées.

Pour l'application des dispositions de ta circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans

l'environnement parles installations classées, toute intervention nécessitant la mise en œuvre de la méthode d'analyse fine de

la réponse vibratoire telle que définie dans ladite circulaire, ne peut être effectuée que par un organisme agréé.

ARTICLE 6.2.5. - FRAIS OCCASIONNES POUR L'APPLICATION DU PRESENTTITRE

Les frais occasionnés par les mesures prévues au présent titre du présent arrêté sant supportés par l'exploitant. Les résultats

de ces mesures doivent être tenus à la disposition de l'inspecteur desinstallations classées pendant une période minimale de

cinq ans.

    
 



  

 
TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1. - CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.1.1. - INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS
L'ÉTABLISSEMENT

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.

Get inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 7.1.2. - ZONAGES INTERNES A L'ETABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmôsphères nocives ou explosibles
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent.

CHAPITRE 7.2. - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.2.1. - ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT

L'exploitantfixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours
puissent évoluer sans difficulté,

L'établissement est efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie.

Article 7.2.1,1. Gardiennage et contrôle des accès

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. Afin d'en interdire l'accès,
l'établissement sera entouré d'une clôture efficace et résistante d'une hauteur minimale de 2 mètres. |

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes
présentes dans l'établissement.

Un gardiennage est assuré en permanence. En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées à clef en dehors
des heures d'exploitation.

Article 7.2,1.2. Caractéristiques minimales des voies

Les voies d'accès el de circulation camions, auront les caractéristiques minimales suivantes:

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m

- rayon intérieur de giration : 11 m

- hauteur Kbre : 3,50 m

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

ARTICLE 7.2.2. - BATIMENTS ET LOCAUX

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôte dans la sréveniion des
accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et
d'éxpiosion.

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues conslamment dégagées pour faciliter la
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

Dans les bâtiments de stockage où d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident de générer des dangers pour les
intérêts visés à l'article L. 517-4 du code de l'environnement, toutes les oarois sont de propriété REI20. Les percements ou
ouvertures effectués dans les murs Gu parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines où de gaieries fachniques sont
rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs où parois Séparatifs. Les conduits de
ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi fraverée.

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 st munies d'un disposiif de fermeture slfomatique
qui peut être commandéde part ef d'autre du murde. séparationdes cellules. La fermeture automatique des portes coupedeu

     
 



n'est pas gênée par des obstacles.

Les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture est recouverte d'une

bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et d'autre des parois

séparatives.

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1).

ARTICLE 7.2.3. - INSTALLATIONS ELECTRIQUES- MISE À LA TERRE

Lesinstallations électriques sant conçues,réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.

La mise à la terre est effectuée suivantles règles del'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre.

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent

et indépendant, qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace

écrite des éventuelles mesures correctives prises. ‘

À proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation

électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont

situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte.

Ce muret ces portes sont respectivement de degré REI 120 et El 120.

Concernantles réseaux énergie, des dispositifs d'arrêt d'urgence de type “coup de poing" sont répartis judicieusement dans les

locaux et doivent être bien visibles et facilement accessibles en permanence, notamment pour les équipes de secours des

services de lutte contre l'incendie.

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.

Sil'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas

d'éclatement de l’ampoule, tous tes éléments soient confinés dans l'appareil.

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont

protégés contre les chocs. | ‘

ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

Article 7.2.3.1, Zones susceptibles d'être à l'origine d’une explosion

72.311. Toutes dispositions doivent être prises par l'exploitant pour s'assurer de l'existence ou de l'absence de parties

d'installations qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées

ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation.

Si à l'issue de cette analyse, l'absence de parties susceptibles de présenter ces caractéristiques est démontrée, les

prescriptions desarticles 7.2.3.1.2. ainsi que 7.2.3.1.5. à 7.2.3.1 8. du présent arrêté ne sont pas applicables.

7.2.3.1.2. Dans le cas de l'existence de partie d'installation telles que visées à l'article 7.2.3.1.1. ci-dessus, les zones
chose Dos

correspondantes doivent faire l'objet d'un recensement, sous sa responsabilité de l'exploitant. Ces zones doivent se trouver à

l'intérieur de la clôture de l'établissement.

Un plan de ces zones, qui doivent être matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés, est tenu à jour à la

disposition de l'inspecteur desinstallations classées.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée

de ces zones et en tant que de besoin rappeléesà l'intérieur de celles-ci. L'exploitant peutinterdire, si nécessaire l'accès à ces

ZOnSs.

7.2.3.4.3. L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux

présents dans l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette

obligation. ‘

À l'intérieur de l'installation classée autorisée, les füts, réservoirs et autres emballages partent en caractères trèslisibles le nom

des produite et les symboles de danger conformément, s'i y 4 lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et

sréparations chimiques dangereuses.

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions violentes ou de donner naissance

à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être implantés, identifiés et exploités de manière telle qu'il ne soit

aucunement nossible de mélanger ces produits.

7.2.3.4.4. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées Hs mentionnent très

explicitement les défectuosités relevées. 1 devra être remédié à toute défectuosité relevée dans les olus brefs délais selon un

planning défini par l'exploitant et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

Dans tous les cas, les matériels et les installations électriques sont maintenus en bon état et contrôlés, après leur installation où

leur modification, par une personne compétents.

D'une façon générale, les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations, etc) sont mis à la ere

conformément aux raglements et normes applicables.

 



7.2.31.8. L'exploitant définit sous sa responsabilité l'absence ou la présence des zones dangereuses en fonction de la
fréquence et de la durée d’une atmosphère explosive :

. Zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment,

- Zone où une atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal,

- zone où une atmosphère explosive n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou, si elle se
présente néanmoins, elle n'est que de courte durée.

Ces zonesfigurent sur un plan tenu à disposition de l'inspection des installations classées.

7.2.3.1.6. Afin d'assurerla prévention des explosions et la protection contre celles-ci, l'exploitant prend les mesures techniques
et organisationnelles appropriées au type d'exploitation, sur la base des principes de prévention suivants et dans l'ordre de
priorité suivant :

. empêcherla formation d'atmosphères explosives, |

. Si la nature de lactivité ne permet pas d'empêcher la formation d'atmosphères explosives, éviter linflammation
d'atmosphères explosives,

. atténuer les effets d’une explosion.

L'exploitant appliquera ces principes en procédant à l'évaluation des risques spécifiques créés où susceptibles d'être créés par
des atmosphères explosives qui tient compte au moins: ‘

. de la probabilité que des atmosphères explosives puissent se présenteret persister,

. de la probabilité que des sources d’inflammation, y compris des décharges électrostatiques, puissent se présenter et
devenir actives et effectives,

- des installations, des substances utilisées, des procédés et de leurs interactions éventuelles,

. de l'étendue des conséquences prévisibles d'une explosion.

7.2.3.1.7. Dans les zones à atmosphère explosive ainsi définies, les installations électriques sont réduites à ce qui est
strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machines ou matériel étant placé en dehors d'elles. Par
ailleurs, elles sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosibles et répondent aux
dispositions des textes portant règlement de leur construction.

L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones définies sous sa
responsabilité conformément aux textes portant règlement de la construction du matériel électrique utilisable en atmosphère
explosive.

A cet égard, l'exploitant dispose d'un recensement de toutes les installations électriques situées dans les zones où des
atmosphères explosives sont susceptibles d'apparaître et il vérifie la conformité des installations avec les dispositions
réglementaires en vigueur applicables à la zone. Le contrôle périodique des installations est assuré en application des textes en
vigueur et est renouvelé tous les 3 ans.

Dans tous les cas, les matériels et les canatisations électriques doivent être maintenus en bon état et doivent être contrôlés,
après leurinstallation ou leur modification par une personne compétente.

7.2.3.1.8. Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législation surles installations classées et susceptibles de présenter
desrisques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan
des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations
électriques.
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des
Charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.2.4, - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression parla foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de
Fenvironnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur.

ARTICLE 7.2.5. SEISMES

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L. 811-1 du code de l'environnement sont
protégées contre les effste sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel ef vigueur.

CHAPITRE 7.3. - GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT
PRESENTER CES DANGERS

ARTICLE 7.3.4. - CONSIGRES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations susceplibles de créer des risques, en raison de leur naîure ou de feur proxirruté
avec des installafions dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctiontement aurai per leur développement
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (oheses de démarrage ét d'arrêt, fonctionnement
normal, entretien...) font l'obiel de procédures st instructions d'exploitation écrites st contrôlées.

 



Ces consignes doivent notamment indiquer :

- l'interdiction de fumer ;

- l'interdiction de tout brülage à l'air libre ;

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ;

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu »;

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage,

fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours.

ARTICLE 7.3.2. - INTERDICTION DE FEUX

il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dansles zones de dangers présentant des

risques d'incendie ou d'explosion sauf pourles interventions ayantfait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE 7.3.3. - FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, lés différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la

mise en œuvre des moyens d'intervention. |

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment: |

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés,les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en

œuvre, ‘ ‘

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, -

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues parle présent arrêté, ainsi

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradéevis à vis de la sécurité et à l'intervention sur

celles-ci, -

- une sensibilisation sur l8 comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au

danger.

Outre les formations relatives à la prévention des accident et à leur maît rise, l'ensemble du personnelest instruit des risques

liés aux produits stockés ou mis en œuvre dansles installations et de la conduite à tenir en cas d'accident.

Une information dans le même sens est fournie au personnel des entreprises extérieures intervenant surle site.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classéesles justificatifs des formations délivrées.

ARTICLE 7.3.4. - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tousles travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque inflammable,

explosible et toxique sontréalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notammentleur nature, les risques présentés,

les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de

surveillance à adopter.

Les travaux fontl'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

Article 7.3.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu »

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis d'intervention" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant

une consigne particulière

Le “permis d'intervention" et éventuellement le permis de feu" et la consigne particulière doivent être étabiis et visés par

l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure,

le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » ef la consigne particulière doivent être signés nar l'exploitant

et l'entreprise exiérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant le reprise de l'activité, une vérification desinstallations doit être effectuée per l'exploitant ou

son représentant ou le représentant de l'éventueils entreprise extérieure.

CHAPITRE 7.4. - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.4. - ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de létanchéié des

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent

que le justfieront les conditions d'expicitalion.

    228  

 



Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la
disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.4.2, - ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉEPARATIONS DANGEREUSES

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800!
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon trèslisible.

ARTICLE 7.4.3, - RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plusgrand réservoir,

- 50 % de la capacité des réservoirs associés,

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins
égale à:

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts,

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique desfluides et

peut être contrôlée à tout moment. || en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en
permanence, |

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et: de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sammet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles
d'être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

ARTICLE 7.4.4. - RESERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent étre adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite
dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques,
physiques, chimiques ou électrolytiques. I est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

ARTICLE 7.4.5. - RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour l'environnement,
m'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrété.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des
gaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté,

ARTICLE 74,6. - STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits Intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations
dangereuses sont linités en quantité stockée et utilisés dans les ateliers au minimum lechnique permettant leur fonctionnement
normal.

 



 

ARTICLE 7.4.7. - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensiannées
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en séeurité des véhicules de transport de
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages {arrimage des füts, ..).

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide dé réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien
déterminés et font l'objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur

débordement en cours de remplissage.

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.

ARTICLE 7.4.8. - ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la fière déchets la
plus appropriée.

CHAPITRE 7.5. - MOYENS D’'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES
| SECOURS

ARTICLE 7.5.1. - DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformesà l'étude de dangers.

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés établi par l'exploitant.

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte detemps ou fout incident susceptibles de nuire à la rapidité de
mise en œuvre des moyens d'intervention des services de lutte contre l'incendie.

ARICLE 7.5.2. - ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et lés observations constatées doivent étre inscrites sur un registre tenu à la
disposition des servicés de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.5.3. - RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L'établissement est pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus en nombre suffisant et
correctement répartis sur la superficie à protéger et comportant au minimum les matériels et équipements mentionnés dans le
dossier de demande d'exploiter déposé le 23 mars 2007 et qui, a minima devront être constituer de :

- 4 extincteur de 6 L à eau par tranche de 259 m2 de surface,

- 4 extincteur CO2 implanté à proximité de l'armoire électrique,

- 1 extincteur à poudre polyvalent de 50 kg, dans les parties garage-déconsiruction, atelier de

réparation

Des essais de réception devront être réalisés avec les Services d'incendie et de Secours. Leurréalisation devra consigné sous
forme de procès-verbal joint au registre incendie ouvert à cet effet.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lulte contre les risques identifiés sur le site et au

maniement des moyens d'intervention.

ARTICLE 7.5.4, - CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,

intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour at
affichées dans les lieux fréquentés parle personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apoorter du feu sous une forme quelconque dans les parties de linstallation qui, en raison des

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises an œuvre, stockées, uillisées ou groduites, sont

suscentibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement,

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de Finstaliation (électricité, réseaux de fluides),

- lés mesures à prendre en cas de file sur un récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses el
notamment les conditions d'évacuation des déchets et saux sauillées en cas d'épandage accidentel,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

Pics 24 $ûr33  
   



- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours,

- la procédure permettant, en cas de lutte cantre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution

vers le milieu récepteur.

ARTICLE 7.5.5. - PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS

Article 7.5.5,1, Bassin de confinement et bassin d'orage

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux poliuées lors d'un accident ou d'un incendie (y
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés
et d'une capacité minimum de 260 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés au chapitre 4,3
traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées.

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des sols, voies de circulation et aires de

manœuvres, ainsi que les aires de stockage, est collecté dans un bassin de confinement d'une capacité minimum de 20 m°,

équipé d'un déversoir d'orage placé en tête.

Ces deux bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de pluie et
d'extinction d'un incendie majeur sur le site.

ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande
nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.

 



 

 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE 8.1. - ACTIVITES LIEES AUX V.H.U.ET RECUPERATION DE DECHETS DE METAUX

ARTICLE 8.1.1. — DISPOSITIONS GENERALES

La SARL AD.O. — Atelier d'Occapel est tenue, dans l'activité pour laquelle elle est agréée à l'alinéa 1 de l'article 1.1.2. du
crésent arrêté, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté.

Les résuitats de la vérification annuelle de conformité prescrite au 7° du cahier des charges susvisé, sont transmis au Préfet
dans les 15 jours suivant leur réception parl'exploitant.

ARTICLE 8.1.2. - AMENAGEMENT

Afin d'en interdire l'accès, le chantier sera entouré d'une clôture efficace et résistante d'une hauteur minimale de 2 mètres. Dans

le cas où la clôture prévue à l'alinéa précédent n'est pas susceptible de masquerle dépôt et compte tenu de l'environnement,
cette clôture sera doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes

À l'intérieur du chantier, une ou plusieurs voies de circulation seront aménagées à partir de l'entrée jusqu'au poste de réception
et en direction des aires de dépôt

Le sol des emplacements spéciaux prévus aux alinéas 3 et 4 de l'article 8.1.3. sera imperméable et en forme de cuvette de
rétention.

Des dispositions seront prises pour recueillir, avant écoulement sur le sol, les hydrocarbures et autres liquides pouvant se
trouver dans tout conteneur ou canalisation.

Les machines et matériels fixes sont implantés dans les zones du chantier les plus éloignées des habitations. Îls sont installés
de façon queles vibrations transmises par le sol ne soient pas susceptibles de gêner le voisinage

Les eaux pluviales, eaux de levage et tous liquides qui seraient accidentellement répandus sur les emplacéments spéciaux

prévus aux alinéas 3 et 4 de l'article 8.1.3. sant collectés dans un bassin assurant un temps de rétention moyen minimum de
24 heures. Sa capacité sera d'au moins de 2 m° ,capacité pouvant être confondue à celles demandées à l'article 7.5.5 ci-
dessus.

Le bassin de rétention sera entretenu de manière à conserver son étanchéité

Article 8.1.3. - EMPLACEMENTS

Toutes dispositions sont prises pour éviter les écoulements sur le sol, d'hydrocarbures ou autres liquides susceptibles de se
trouver dans les V.H.U. Les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à
empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir

Les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir des fluides, des

pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces
imperméables avec dispositif de rétention. Les pièces graisseuses sont entreposées dans des lieux couverts.

Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délimitées, seront réservées pour la préparation des moteurs des véhicules
automobiles ainsi que pour le dépôt des copeaux, tournures, pièces, matériels, ete, enduits de graisses, huiles, produits
pétroliers, produits chimiques divers

Un emplacement spécial sera réservé pour le dépôt et la préparation :

a) Des objets suspects et volumes creux, non aisément identifiables, ainsi que les volumes creux, clos, ne présentant aucun

dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc} en vue de leur remplissage ou de leur vidange:

b) Des volumes creux comportant un dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc.) en vue de leur remplissage ou de leur
vidange (bidons, fûts, enveloppes métalliques diverses) ainsi que les tubes de formes diverses susceptibles de conterir
des produits dangereux.

ARTICLE 8.4.4. — REGLES D'EXPLOITATION

L'emploi d'avertisseure sonores est interdit sur le chantier, à lexcepiion de ceux utilisables excectionnellement pour des raisons
de sécurité

Si des véhicules automobiles, non assujettis au code de la route, circulent à fintérieur de léiablissementje devront &tre
conformes aux dispositions du code de la route en ce qui concerne les brule aédens émis

Tout brülage à l'air Hbre est interdit,

Touiss mesures doivent être prises pour éviter la distersion des poussières en nariculier les voies de circulation seront
eriretenues el arrosèes en saison sèche en tant que de besoin

  



Les batteries, lesfiltres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényies (PCT)
sont entreposés dans des conteneurs appropriés dotés de dispositifs de rétention stockés dans des lieux couverts.

Les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse, huiles de
transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigeis et de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air
conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés dans
des lieux couverts dotés d'un dispositif de rétention.

Les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenirle risque d'incendie. La quantité entreposée
est limitée à 30 m°. Le dépôt est à plus de 10 mètres de tout autre bâtiment, sur une zone dédiéeet clairement délimitée. Aucun
pneumatique ne doit être posé à un autre emplacement ou à proximité de la zone affectée au stockage des pneumatiques
usagés.

Toutes dispositions doivent être prises par l'exploitant, pour s'assurer que lés modalités de récupération, de stockage et
d'élimination des pièces et éléments de structures contenant de l'amiante liée ou libre, soient conformes aux dispositions
réglementaires en vigueur.

Les dépôts de produits inflammables et de matières combustibles sont situés à une distance au moins égale à 10 mètres des
limites de propriété. | ‘ .

Les pare brises récupérés sont stockés de façon à éviter tout effet de loupe avecle soleil et à l'écart des matières combustibles
et inflammables. D

Tout véhicule automobile hors d'usage, en phase de déconstruction, ne devra pas séjourner en l'état, sur le chantier, plus de
3. mois

ARTICLE 8.1.5. - PREVENTION DES RISQUES ET DES NUISANCES

Articie 8,1.8.1, - Incendie

La quantité de stériles sera limitée à.300 m°.

Chaque dépôt de pneumatiques sera limité à 30 m°. Ces dépôts seront distants les uns des autres d'au moins 15 m. Une voie
de circulation de largeur minimale dé 8 m sera prévue autour de chaque dépôt.

Dans le cas où les véhicules automobiles sont découpés au chalumeau, ils devront être préalablement débarrassés de toutes
matières combustibles et liquides inflammables.

ll est interdit de fumer à proximité et sur les zones:

- Prévues aux alinéas 3 et 4 del'article 8.1.3. ci-avant,

- Réservées aux dépôls de stériles, pneumatiques,liquides inflammables.

Cette interdiction, précisée dans le règlement du chantier, sera affichée sur les lieux de travail aux postes ci-dessus indiqués.

Article 8.1.5.2.- Explosion

Il est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs ou produits explosifs, munitions, tous engins ou parties d'engins,
matériels de guerre

Lorsque dans les déchets reçus il sera découvert des engins, parties d'engins ou matériels de guerre, des objets suspects ou
des lots présumés d'origine dangereuse,il sera fait appel sans délai à l'un des services suivants :

- Service de déminage (dans l& mesure où le poids du lot n'excède pas une tonne,

- Service des munitions des armées (terre, air, marine) :

- Gendarmerie nationale ou tout établissement habilité en exécution d'un contrat de vente ou de neutralisation.

L'adresse et le numéro de téléphone seront affichés dans le bureau du préposé responsable du chantier,

Toute manipulation d'explosifs, munitions, engins ou parties d'engins et matériels de guerre ainsi que des obiets suspects et
corps creux sera effectuée conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur. ‘

Article 8.1.5,3, — Rongeurs & insectes

Le chantier sera mis en état de dératisation permanente.

La démaustication sera effectuée en tant que de besoin.

Les factures des produits ralicides et insecticides au le contrat passé avec une entrepriss spécialisée en dératisation ou
démoustication, sont maintenus à la disposition de l'inspecteur des établissements classés pendant une durée de 5 ans.

ARTICLE 8.1.6. — AFFICHAGE

La SARL ADO. - Atelier d'Occapel est lenue dans l'exploitation de l'établissement, d'afficher de façon visible à l'entrée du site,
son numéro d'agrément et la date de fin de validité de celui-ci.

 



 

 

TITRE 9. - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 9.1. - PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de

sesinstallations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets surl'environnement.

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et

de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations

classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de

fréquence pourles différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de

transmission des données d'auto surveillance.

ARTICLE 9.1.2. - MESURES COMPARATIVES

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de

mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait

procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur

différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être

accrédité ou agréé parle ministère chargé del'inspection des installations classées pour les paramètres considérés.

Ces mesurés sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées parl'inspection des installations classées en

application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés

exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux

mesures comparatives. |

CHAPITRE 9.2. - MODALITES D’'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. - AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES

Article 9.2.1.1.- Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets

Des analyses desrejets visés à l'article 4.3.9., portant sur l'ensemble des paramètres et dans le conditions susvisés, doivent

être réalisées au moins tous les semestres par l'exploitant et notamment durant les périodes de basses et hautes eaux.

Les mesures sonteffectuées sous sa responsabilité et à ses frais.

Les résultats des mesures et analyses imposées à l'article précédent sont adressés au plus tard dans la quinzaine qui suit la

transmission des résultats parle laboratoire d'analyses à l'inspection des installations classées et au service chargé de la police

des eaux.

ils sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les actions

correctives mises en œuvre ou envisagées.

ARTICLE 9.2.2. - AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS

Articie 9.2.2.1,- Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations

classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les

types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues.

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

Pour l'ensemble des déchets, dangereux et non dangereux, entrants ou sortants de l'établissement, un registre esi lénu est

ouvert sur lequel sont repartées les informations suivantes :

- codification selon la nomenclature officielle annéxée au décret 2002-540 du 18 Avril 2002,

- type et quantité de déchets produits,

- opération ayant généré chaque déchet

- nom des entreprises st des transporteurs assurant les enlévernents de déchets

- date des différents entévernente pour chaque type de déchets

- nom st adresse des cenires d'élimination ou de valorisation

. nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation

  
 



Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

L'exploitant transmettra à l'inspection des Installations Classées dans le mois suivant chaque fin d'exercice annuel un bilan
récapitulatif de l'ensemble des informations de ce registre.

La forme et les moyens de transmission sont définies en accord avec l'inspection desinstallations classées,

ARTICLE 9.2.3. - AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Article 9.2,3.1. - Mesures périodiques

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des
installations puis tous les 3 ans, par un organisme où une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à

l'inspection des installations classées, pour approbation. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent

arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander.

CHAPITRE 9.3. - SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE 9.3.1. - ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du présent arrêté, notamment celles de son programme

d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par

rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-8 1! 1° du code de l'environnement, sait
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

ARTICLE 9.3.2. “ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 du code de l’environnement, Fexploitant établit un rapport de synthèse
relatif aux résultats des mesures et analyses réalisées, qui traite au minimum de l'interprétation des résultats de fa période
considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 9.1.2. des modifications

éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre où prévues (sur l'outil de production,
de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité.

l'est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

L'inspection des installations classées peut en outre demanderla fransmission périodique de ces rapports ou d'élémentsrelatifs
au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, où d'un rapport annuel,

ARTICLE 9.3.3, - TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS

Les justificatifs évoqués à l'9.3.2. doivent être conservés (trais ans ou cinq ans où 10 ans).

ARTICLE 9.3.4. - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES

Les résultats des mesures réalisées en application des article 9.1.2 et 9. 2.1. sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

 



 

ANNEXE I- CAHIER DES CHARGES à respecter dans le cadre de l'agrément

mentionné a l'article 1.1.3. de l'arrêté préfectoral n°16354 du
19 février 2009.

14°} Dépollution des véhicules hors d'usage

Afin de réduire toute incidence sur l'environnement, le titulaire est tenu de réaliser les opérations suivantes avant tout autre

traitement:

- les batteries etles réservoirs de gaz liquéfiés sontretirés ;

-les composants susceptibles d’exploser sontretirés ou neutralisés;

- les huiles de carter, les huiles de transmission, les huiles de boîte de vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de

refroidissement, antigel et de frein, les fluides de circuits d'air conditionné ainsi que tout autre fluide présent en quantité

significative sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties concernées;

- les composants recensés comme contenant du mercure sontretirés dans la mesure du possible ;

- les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en application du | de l'article R.318-10 du

code de la route et qui ont été rendus identifiables à cette fin sont retirés.

2°! Opérations visant à favoriser le réemploi, le recyclage et la valorisation

Letitulaire retire les éléments suivants du véhicule :

- pots catalytiques;

- composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium ;

- pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, récipients de fluides etc.) ;

- Verre.

Le titulaire peut mettre en œuvre des conditions alternatives qui assurent au moins un niveau équivalent de protection de

l'environnement. I peut ainsi ne pas retirer ces éléments s'ils sont séparés lors ou à l'issue du broyage ou du découpage dans

des conditions qui permettent leur recyclage en tant que matériaux.

Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants et éléments valorisables ou

contenant des fluides et les pièces de rechange.

3°/ Traçabilité

Le titulaire est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R.322-9 du code de la route lorsque le véhicule est pris en

Charge pour destruction.

il est tenu de ne remettre les véhicules hors d'usage qu'à un broyeur agréé où à toute autre installation de valorisation ou

d'élimination autorisée à cet effet et assurant un traitement similaire dans un autre Etat, dès lors que le transfert transfrontalier

des véhicules hors d'usage s'est effectué dans le respect des dispositions du règlement (CEE) n°268/83 du 1er février 1993

concernent la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à l'intérieur, à l'entrée et à la sortie de la communauté

européenne.

Les conditions de transfert entre le démolisseur agréé et le broyeur agréé doivent permettre la traçabilité de ces véhicules.

Le titulaire est tenu de délivrer au broyeur qui prend en charge le véhicule hors d'usage après traitement un exemplaire du

récépissé de prise en charge pour destruction.

4°} Réemploi

Le titulaire ast tenu de contrôler l'état des composants ei éléments démontés en vus ds leur réemploi et d'assurer, le cas

échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces de réemploi

peuvent être mises sur lé marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces

ou, à défaut, l'obligation générale de sécurité définie par l'article L.227-4 du Code de la Consommation.

5°{ Dispositions relatives au déchets

Le titulaire élimine les déchets conformément aux dispositions des fitres Pet IV du livre V du code de l'environnement.

6°) Communication d'information.

Le titulaire est tenu de communiquer chaque année au Préfet du département de la Gironde et à l'agence de l'environnement et

de la maïrise de Pénergie, le cas échéant sous forme électronique, la déciaration prévue par l'arrêté du 45 janvier 2005 susvisé.

 



7°1 Contrôle par un organismetiers.

Le titulaire fait procéder chaque année par un organisme tiers à une vérification de la conformité de son installation aux
dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions du présent cahier des charges. L'organisme tiers est accrédité pour un
des référentiels suivants :

- vérification de l'enregistrement dans le cadre du systèmes communautaire de management environnemental et d'audit
(EMAS) défini par le règlement (CE) n°761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou
certification d'un système de management environnemental conforme à la normeinternationale 18O 14001 :

- Certification de service selon le référentiel «traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de leurs
composants » déposé par SGS Qualicert

- certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par le BVQL.

LES RESULTATS DE CETTE VERIFICATION SONT TRANSMIS AU PREFET DU DEPARTEMENT DELA GIRONDE DANS LES
QUINZE JOURS SUIVANT LEUR RECEPTION PAR L'EXPLOITANT.
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ANNEXE li - PLAN GENERAL DE L'ETABLISSEMENT AVEC LOCALISATION DES

POINTS DE REJET ET DE CONTROLE
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